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Pendant deux jours durant, du 06 au 08 juin 2023, à Ouesso au
Congo, les ministres en charge des mines du Cameroun et du
Congo se sont accordés sur des nouvelles dispositions au projet
d’exploitation de minerai de fer de Nabeba – Mbalam.
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N’djamena a abrité le 10 août dernier un séminaire inter-
national relatif à la diffusion des nouveaux dispositifs axés
sur les conditions d’exercice et de contrôle de l’activité de
finance islamique dans la zone Cemac.

Commerce et investissements
en Afrique
Angola, Japon et
Tchad adhèrent au 
capital de l’assureur
panafricain ACA
L’adhésion des Etats dans le capital de l’assureur multilatéral est
soutenue par la Banque européenne d’investissement. L’assureur
panafricain qui compte 22 Etats africains parmi ses membres a
soutenu des investissements et des échanges commerciaux de 78
milliards de dollars en Afrique depuis sa création.

APE /Cameroun-Union 
Européenne
Financement de la
mise en œuvre de la
stratégie attendu

Pour le Cameroun, l’UE ne se montre pas prompte à l’accompagner
dans sa quête de mise à niveau pour accéder au marché européen
et capter tous les avantages espérés de l’APE.

Marché financier
Valeurs liquidatives
du 11.08.2023

P. 8
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La naissance d’un 
projet transfrontalier

P. 5

Les conditions d’exercice
et de contrôle vulgarisées
par la Cobac

Cameroun : Souveraineté monétaire 
Le Cenadi encourage le 
Cameroun à adopter la
crypto-monnaie
Entre ne rien entreprendre ou le faire en collégialité pour demander à la BEAC d’émettre une monnaie numérique de
banque centrale arrimée au FCFA, il est proposé au gouvernement d’agir seul pour constituer un portefeuille de crypto-
actifs destinés par exemple à certaines dépenses de souveraineté. P.  4

P. 7
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L’API séduit les Emirats Arabes Unis par
les atouts du Cameroun

les lampions se sont éteints le
5 août 2023 à Yaoundé sur le
forum d’investissement Ca-

meroun - emirats Arabes unis. une
rencontre de cinq jours organisée
dans le cadre du suivi des activités
de promotion de la destination Ca-
meroun, menées par l’Agence de
Promotion des investissements (APi)
aux emirats Arabes unis en marge
de la «Coupe du monde de football
Qatar 2022». la prospection ef-
fectuée à travers cet émirat durant
la grande messe du football a abouti
à la signature de huit mémorandums
d’entente (Mou) d’une part, entre
l’APi et certaines institutions émiratis

et d’autre part entre les investisseurs
camerounais et emiratis.

Durant cinq jours, la délégation
émiratie, conduite par le directeur
général de Dubaï Consultancy, Walid
HarebAlfalahi, a pu toucher du doigt
les différents atouts économiques
du Cameroun, présentés lors de la
Coupe du monde de football en dé-
cembre 2022. Ce qui a permis d’ap-
profondir les échanges déjà engagés

entre les opérateurs économiques
et porteurs de projets des deux pays
en vue de passer à leur phase de dé-
marrage. l’intérêt des investisseurs
émiratis s’est porté sur les assurances,
l’énergie, les travaux publics, la té-
léphonie mobile, le transport, le
sport, les services numériques et la
sécurisation des documents. toutes
choses qui augurent d’un accrois-
sement du flux prochain d’inves-

tissements directs étrangers émiratis
vers le Cameroun.

Maintenant que le rideau est tombé
sur l’évènement, la directrice géné-
rale de l’APi, Marthe Angeline
Minja, ne boude pas sa satisfaction,
fière d’avoir impulsé la dynamisation
d’un partenariat «important et stra-
tégique» entre les investisseurs des
deux pays et pense déjà à la mise
en place d’un mécanisme de suivi
évaluation de  cette coopération
naissante. Ce d’autant plus que cette
activité est alignée sur la Stratégie
Nationale de Développement à l’ho-
rizon 2030 (SND30) dont un des
axes majeurs est le renforcement
du rôle du secteur privé dans le fi-
nancement du développement.

Dans cette perspective, la DG
rappelle que son institution est à
l’avant-garde de la réalisation de
l’ambition présidentielle d’un Ca-
meroun émergent à l’horizon 2035.
l’on souligne ainsi à l’APi qu’à fin
2022, la loi 2013 (révisée en 2017)
portant incitations à l’investissement
privé en république du Cameroun

a permis la signature de 302 conven-
tions avec les entreprises du secteur
privé pour 5.474 milliards de FCFA
d’investissements prévisionnels et
110.000 emplois directs projetés.

«En ce qui concerne les statistiques
réelles obtenues après une évaluation
d’un échantillon de 100 entreprises
agréées relevant du portefeuille de
l’API, et couvrant la période de
mise en œuvre de leurs projets com-
prise entre 2014 et 2019, il ressort
un volume d’investissements réalisés
de 987 milliards de FCFA, et un
nombre de 12.050 emplois directs
créés», insiste la DG. Non sans
ajouter que «ces chiffres, vous
conviendrez avec moi, démontrent
à suffisance que la loi sur les inci-
tations à l’investissement privé porte
déjà les fruits escomptés, et que le
Cameroun demeure une destination
privilégiée pour l’investissement
privé». encore que cette évaluation
ne concerne que 33% des 302
conventions déjà signées.

Francisca Ewandjé E.

Pas de doute, le Cameroun est l’Afrique en miniature

Le forum d’investissement organisé par
l’Agence de Promotion des Investisse-
ments (API)  dans le prolongement de sa
campagne promotionnelle organisée en
marge de la Coupe du monde «Qatar
2022» a permis aux investisseurs émiratis
de concrétiser les intentions d’investisse-
ments exprimées en décembre 2022.

RECEttES non FiSCAlES 

Fin du paiement en espèces des recettes de service

bientôt il ne sera plus possible
d’effectuer un paiement en
espèces pour l’obtention de

certains documents administratifs
ou pour s’acquitter d’une amende,
une pénalité et une condamnation
pécuniaire, etc... et pour cause, une
part importante de recettes non fis-
cales collectées au niveau des ad-
ministrations sectorielles n’est pas
intégralement reversée au trésor
public. Ainsi, la balance générale
des comptes annexée au projet de
loi de règlement indique en 2021,
les taxes domaniales n’ont rapporté
que 5.000 FCFA à l’etat Camerou-
nais; la Contribution au titre des
agréments des entreprises de travail
temporaire : 13.200 FCFA ; les Frais
d'examens et de concours : 25.868
FCFA ; les recettes des spectacles
et manifestation : 42.100 FCFA ;
les revenus des immeubles publics
: 59.519 FCFA ; les Frais de déli-
vrance des cartes d’identité et de
séjour : 60.000 ;  etc. De fait, depuis
des années, l’etat peine à collecter
les recettes de services dont le po-
tentiel réel est estimé à 800 milliards
de FCFA. en 2021, le trésor public
n’a pu recouvrer que 160 milliards
de FCFA et vise un objectif de 250,4
milliards de FCFA en 2023.

Afin de tirer un peu plus des re-
cettes non fiscales, le ministère des

Finances a opté pour la dématéria-
lisation des procédures d'encaisse-
ment et la réduction des numéraires.
C’est dans ce cadre que se situe
l’avènement de l’application «Tre-
sorPay», conformément au décret
signé le 16 septembre 2022 par le
Premier ministre, portant cadre gé-
néral des opérations financières de
l'etat et des autres entités publiques
par voie électronique. 

Mis en œuvre à la Direction gé-
nérale du trésor, de la Coopération
Financière et Monétaire grâce au
soutien technique et financier de la
banque mondiale,«TresorPay» est
une plateforme numérique d’en-
caissements de toutes les ressources
et de règlement des dépenses dé-
coulant de l’exécution des budgets
publics, avec le concours de la Ca-
meroon Postal Services (Campost).
en procédant au lancement de la
campagne de sensibilisation et de
vulgarisation y relative le 7 août
2023 à bangou dans le département

du Haut-Nkam, région de l’ouest,
le ministre des Finances, louis Paul
Motaze, a expliqué qu’il s’agit d’une
solution numérique qui répond aux
exigences de fiabilité, de sécurité,
de transparence, de neutralité et de
disponibilité requises en matière
des services de paiement.

Encaissements sécurisés

Par exemple, un patient n'a plus
besoin de payer ses frais d'hospita-
lisation ou d'autres services à l’hôpital
en espèces. tout est désormais pos-
sible par un simple clic sur l'adresse
www.tresorpublic.cm et ce à partir
d'un téléphone intelligent alimenté
au niveau du portefeuille mobile.
Concrètement, un usager souffrant
de paludisme souhaite être consulté
; le temps d'arriver à la structure sa-
nitaire, il a la possibilité de payer à
partir de son compte mobile sa
consultation et d'être pris en charge
dès son arrivée sur présentation de

sa facture imprimée au préalable.
De plus, le patient lambda, même
allongé sur un lit d'hôpital, a la pos-
sibilité de faire payer ses soins
depuis l'extérieur en envoyant sim-
plement le code généré par la pla-
teforme tresorPay à un tiers.

Si les avantages semblent non
exhaustifs au niveau de l'usager, il
en est de même au niveau de l'ad-
ministration qui, à travers ce méca-
nisme, parvient à contrôler le flux
des transactions financières, le suivi
des opérations financières et même
la redistribution des recettes. A ce
niveau, lors de l'achat d'un certificat
médical imprimé, par exemple, dont
le coût est de 1.500 FCFA, à travers

Campost, les frais payés sont di-
rectement débités pour chaque ad-
ministration: le trésor public entre
automatiquement en possession de
ses 900 FCFA et la structure sanitaire
se voit transférer sa part qui est de
600 FCFA. 

l’application est déjà configurée
pour huit départements ministériels
: les Domaines, du cadastre et des
affaires foncières; les travaux publics
; les relations extérieures; les Mines
et développement technologique; la
Formation professionnelle; de la
Fonction publique ; les Arts et la
Culture.

Philippe NSOALa plateforme permet de lutter contre les escroqueries des utilisateurs et de gagner du temps

Afin d'exploiter pleinement le potentiel des
ressources générées par les services non
fiscaux de l'État et compte tenu du niveau
de déperdition, une plateforme numérique
a été conçue et mise en place, dont l'un des
objectifs est de sécuriser les efforts de col-
lecte et de recouvrement.

la Société Commercial de banque  Cameroun (Scb Cameroun)
et Kribi Conteneurs terminal (KCt) respectivement représentées
par les Directeurs Généraux Alexandre beZiAuD et David AZrA
ont procédé le mercredi 26 juillet 2023, à la signature d’une
convention de prêt pour le financement à hauteur de 12 Milliards
alloué pour la deuxième phase des travaux de construction du Port
Autonome de Kribi pour une maturité  de 7 ans.

la signature de la convention s’est faite  à la direction  générale
de la SCb à bonanjo en présence des délégations des deux
entreprises composées entre autres du responsable de la comptabilité
et de la fiscalité de, et du côté de SCb, de Mme Madeleine
KouM, Directeur Général Adjoint, de Mme Viviane MVoNDo,
Directeur Pôle entreprises et institutionnels et de ses équipes.

Ce financement de projets structurants  peut être traduit  comme
l’engagement citoyen de la SCb.  Mieux, une expertise au service
de l’avenir.

Signature de la convention entre
Scb Cameroun et Kribi 

Conteneurs Terminal-KCT 



La Lettre de la Bourse  - N° 162 du 22 Août 2023 3ECHOS DES MARCHÉS

bvMAC

Du nouveau dans le management 

Comptable et auditeur
de formation  Jean
NDZie est titulaire

d’un Master en comptabilité
finance et audit, et d’un Master
en finance publique option
audit et contrôle, obtenus res-
pectivement à l'École Nor-
male Supérieure de l'ensei-
gnement technique (eNSet)
et au Programme Supérieur
de Spécialisation en Finances
Publiques (PSSFP). Son par-
cours académique a été enrichi
par de multiples formations
certifiantes dans les domaines
de la finance, la comptabilité
internationale (normes iFrS),
la fiscalité, l’audit et la certi-
fication des comptes, etc. il
commence sa carrière en 2008
dans le domaine bancaire
comme superviseur comptable
des agences de Société Géné-
rale Cameroun (SGC), il gravit
tour à tour les échelons
jusqu’au poste de chef de dé-
partement adjoint de la comp-
tabilité en 2014. en 2017, il
rejoint orange Cameroun au
poste de chef service de la
comptabilité.

Avec plus de 15 années d'ex-
périence dans des secteurs va-
riés, dont celui de la banque
et de la finance puis du conseil,
Karim NANADouM, le nou-
veau directeur du développe-
ment apporte une expertise

inestimable à la bourse des
Valeurs Mobilières de
l’Afrique Centrale. il est re-
connu pour son rôle crucial
dans la mise en œuvre de stra-
tégies de croissance, d'entrée
sur le marché et de dévelop-
pement d'opportunités d'af-
faires. 

NANADouM a par ailleurs
contribué à des travaux de re-
structuration dans le secteur
bancaire et dirigé une com-
pagnie aérienne sous- régio-
nale. Fort d'une expérience
multiculturelle et multi-pays,
il aura pour mission de contri-
buer à hisser haut les couleurs
de la bVMAC au niveau de
la sous-région CeMAC.

Adepte du management par-
ticipatif, NANADouM est
doté d'une formation solide,
dont un executive MbA de
l'emlyon business school , un
Master en banque & Finance
et une certification en stratégie
d’entreprises d’HeC Paris. il
compte ainsi contribuer par
sa vision et son expérience à
l’atteinte de l’ambitieux projet

de développement porté par
la direction générale de la
bVMAC. Ses compétences
en leadership font de lui un
atout précieux pour la
bVMAC. Sa citation favorite
: « L'intelligence collective
transforme des groupes en
équipes hautement perfor-

mantes, où chaque voix compte
et contribue à la réussite com-
mune. » - linda Hill

Des atouts sur lesquels la
bvmac compte pour continuer
à renforcer sa position en tant
qu’acteur majeur dans le sec-
teur financier et l’intégration
sous-régionale.

Depuis le 1er aout 2023, la Bourse
des Valeurs Mobilières de l’Afrique
Centrale (Bvmac)  a accueilli  en son
sein, un nouveau  directeur finan-
cier et un directeur du développe-
ment.  . Il s’agit   respectivement de.
Jean NZIE et de Karim Nanadoum. 

bEAC

Embellie des économies de la Cemac annoncée 

Selon  AbbAS MAHAMAt
tolli, après trois années de
pandémie de la Covid-19, la

reprise de l’économie mondiale se
poursuit, tout en demeurant fragile
en raison de plusieurs facteurs  no-
tamment,  la poursuite de la guerre
russo-ukrainienne, et  la résurgence
des tensions inflationnistes. les éco-
nomies de la Cemac sont également
affectées par les conséquences de
cette guerre.

les perturbations dans les chaines
d’approvisionnement en produits
pétroliers et intrants agricoles qui
en découlent entrainent un renché-
rissement des prix du carburant à la

pompe et de l’électricité, avec un
impact négatif sur l’ensemble des
secteurs productifs. A ce titre, un
recul de la croissance du Pib pourrait
être observé sur l’année en cours
passant de 3,0% en 2022 à 2,4% en
2023. 

la dégradation des finances pu-

bliques qui s’en suit se matérialiserait
par un recul de l’excédent du solde
budgétaire global, dons compris, de
2,3% du Pib en 2022 à 1,0% un an
plus tard ainsi que par une chute du
ratio du solde de compte courant
rapporté au Pib à 0,1% en 2023,
contre 7,7% en 2022. Quant à l’in-

flation, un niveau plus important
par rapport à l’année précédente
devrait être enregistré. elle s’établirait
à 6,1% en 2023 contre 5,6% un an
plus tôt.

la banque des etats de l’Afrique
Centrale a mis en place des réformes
importantes qui ont permis de conte-
nir les effets néfastes de cette crise
sur les économies de la Cemac.

Ainsi, les perspectives en matière
de stabilité monétaire externe sont
plus favorables, avec un taux de
couverture extérieure de la monnaie
qui ressortirait à environ 80% contre
73,1% en 2022, et une couverture
des importations de biens et services
par les réserves de change qui aug-
menterait à 5,1 mois en 2023, contre
4,7 mois en 2022.

Au niveau du système bancaire,
les indicateurs d’activité de perfor-
mance poursuivent une tendance
haussière, avec une hausse du total
de bilan de 19% au 30 avril 2023,
par rapport à son niveau atteint un
an plus tôt.

il en est de même des dépôts de

la clientèle, qui augmentent de 21%
et des crédits bruts qui progressent
de 8%. le produit net bancaire au
31 décembre 2022 a augmenté de
14,3%, quand bien même le résultat
est en baisse de 6% sur la même
période.

la Cobac ne ménage aucun effort
pour redoubler de vigilance, no-
tamment sur la qualité des porte-
feuilles du crédit et, en particulier,
l’exposition des banques dans la
Cemac au risque de crédit qui de-
meure un défi majeur pour nos
banques, afin d’assurer la pérennité
de leur exploitation.

Dans ce contexte, elle encourage
fortement les etats et les acteurs de
l’industrie bancaire à mettre en place
des stratégies de réduction des
créances non performantes et à ré-
fléchir ensemble sur des mécanismes
adaptés et efficaces susceptibles
d’assainir les portefeuilles des
créances en souffrance afin de conso-
lider le secteur bancaire.

Sources Beac

Abbas Mahamat Tolli, gouverneur de la Beac

A l’occasion du séminaire sur la finance Is-
lamique, le gouverneur  de la Banque  des
Etats de l’Afrique Centrale (Beac ) a an-
noncé le 10 aout dernier à N’Djamena,  une
embellie  des économies  des pays  de la
sous-région et de son  système financier
après  les  différentes reformes entreprises
par l’institution. 

le Président de la bDeAC, Dieudonné eVou
MeKou a reçu en audience, Jacqueline ADiAbA
épouse NKeMbe, Présidente de la  CoSuMAF
dans les bureaux de la banque à brazzaville le 08
aout 2023. Au cours de la séance  de travail, les deux
dirigeants se sont félicités de la qualité de la relation
de coopération agissante qui existe entre les deux
institutions  financières communautaires.

Dans l’exposé de sa vision,  la présidente  de la Co-
sumaf a présenté à son homologue la situation des
grands chantiers amorcés au sein de l’institution
chargée de la régulation du Marché Financier de la
Cemac qu’elle dirige depuis le 16 juin 2023. 

elle a également tenu à saluer l’ambition affichée
de la bDeAC de se positionner comme émetteur de
référence pour le marché  financier sous régional et
encouragé  l’institution à rester dans cette dynamique.
il importe de rappeler que la bDeAC a déjà eu à
lancer consécutivement avec succès, au cours des
dernières années, trois (3) emprunts obligataires par
Appel Public à l’epargne (APe) avec le visa préalable
de la CoSuMAF, en conformité avec ses textes.  

Dans le cadre d’un nouveau programme d’émissions,
la bdeac  s’apprête à lancer un APe de 100 milliards
de FCFA au dernier trimestre 2023. 

La présidente de la 
Cosumaf effectue une visite

de travail à la Bdeac 

la banque des etats de l’Afrique Centrale (beac),
Dépositaire Central unique des Valeurs Mobilières
de la Cemac, par un communiqué daté le 11 aout
2023 et signé du Directeur des relations internationales
de l’institution, annonce au public que banco Nacional
de Guinea ecuatorial (bANGe) émetteur de la
valeur «ACTION BANGE» - Code iSiN GQ00000
1005-0, a procédé le 29 juillet 2023, à la mise en
paiement du dividende pour le compte de l’exercice
2022.

le coupon perçu par l’actionnariat boursier est de
8.397,4052 F CFA, soit un dividende total de
419.870.262 (quatre cent dix-neuf millions huit cent
soixante-dix mille deux cent soixante-deux) F CFA.  

«ACtion bAnGE»
Paiement du dividende

Coopération  

La Présidente de la Commission de surveillance  du marché financier
de l’Afrique centrale (Cosumaf) a effectué  une visite de travail à la
banque  de développement des Etats  de  l’Afrique centrale (Bdeac)



le 22 avril 2022, la république
centrafricaine (rCA) a fait
sensation avec l’adoption

d’une loi régissant la crypto mon-
naie et de donner cours légal au
bitcoin. Depuis lors, la panique
provoquée auprès des autorités
monétaires nationales et commu-
nautaires est retombée. Ce qui per-
met d’analyser la situation avec
froideur. Selon le rapport du centre
d’études américain Atlantic Council,
publié le 28 juin 2023 et cité par le
journal Digital business Africa,«en
deux ans, le nombre de pays aspi-
rant à la conversion à la monnaie
numérique est passé de 35 à 130
pays, ce qui représente 98% de
l’économie mondiale». Ces statis-
tiques confirment la tendance déjà
révélée par les statistiques de la
banque des règlements interna-
tionaux (bri). en fin 2022, «près
de 90 % des banques centrales
dans le monde ont engagé des
études et parfois fait les premiers

pas vers le lancement d’une Mon-
naie Numérique de Banque Cen-
trale (MNBC)», signale la bri.

Au regard de ces faits d’actualité,
le Centre National de Développe-
ment de l’informatique (Cenadi),
par ailleurs Conseil du gouverne-
ment sur les questions informa-
tiques, explore les options qui se
présentent au Cameroun, face à
«la tentation pour les populations
de s’affranchir des instruments de
régulation et de contrôle mis en
place par la BEAC et la Cobac.
Au pire d’effectuer des transactions
sans que l’Etat ne puisse en connai-
tre la nature ou en tirer le moindre
centime relatif à la fiscalité». Dans

une «réflexion» publiée fin juillet
2023, l’organisme suggère au pays
«d’agir seul en développant un
programme de capacitation en
technologie de blockchain /crypto-
assets. L’objectif étant de constituer
un portefeuille de crypto-actifs des-
tinés par exemple à certaines dé-
penses de souveraineté».

il s’agit donc de comprendre de
manière précise les habitudes des
populations et être en mesure d’ap-
porter des réformes fiscales, juri-
diques et réglementaires pertinentes
«dans l’intérêt supérieur du Ca-
meroun». Pour le Cenadi, cette dé-
marche a été adoptée par 87% des
pays au monde plus la rCA. «Seuls

la BEAC, la Bceao et les pays en
conflits, en situation de précarité
ou d’instabilité restent à la traine».

eNaira # eCFAToken 

le bras séculier de l’etat dans le
domaine informatique assure que
cette option permettra de doter
progressivement le Cameroun d’une
capacité technique et opérationnelle
à exploiter au besoin une plateforme
de crypto-monnaie dont le but n’est
pas de violer les cadres juridiques
en vigueur, mais de faire face aux
visées expansionnistes des mon-
naies digitales publiques et privées,
portées par des lobbies et certains
etats, mais qui à terme ne sont
rien d’autres que des «Chevaux de
Troie» donc en apparence inoffen-
sives mais qui pourraient être pré-
judiciables plus tard.

Face à ce qui apparait jusque-là
comme une politique de l’autruche,
le Cenadi a donc pris ses respon-
sabilités de «mettre en exergue les
enjeux stratégiques face à la dis-
ruption probable que pourrait en-
trainer ce phénomène pour notre
économie si certaines dispositions
ne sont pas prises». en effet, l’en-
gagement pour la crypto-monnaie
de la rCA et le Nigéria, avec les-
quels le Cameroun entretient d’im-
portants échanges commerciaux,

le place au confluent des deux
principaux types de crypto-mon-
naies dont une monnaie numérique
de banque centrale (publique) et
les crypto-monnaies privées. 

Dans le cas du Cameroun et du
Nigeria qui partagent une frontière
de 1.700 km et des échanges éco-
nomiques importants, «l’hypothèse
de disposer d’un cadre commercial
d’échange en token cryptogra-
phiques pour ses opérateurs éco-
nomiques est susceptible d’amé-
liorer significativement la balance
de paiement des deux Etats», sou-
tient le Cenadi. tout en réduisant
leur dépendance aux devises de
l’euro et du dollar qui sous-tendent
les monnaies ocales des deux pays.

De concert avec le géant améri-
cain de l’informatique, ibM,«le
Cenadi travaille à élaborer le cadre
expérimental d’un Hackaton digital
qui permettra de mettre autour de
la table en plus de la communauté
des développeurs, des experts fis-
caux, douaniers, juristes, la banque
centrale, et les opérateurs écono-
miques à l’effet d’éprouver les sce-
narii de faisabilité qui pourraient
faire l’objet d’une implémentation
grandeur nature portant sur un
cross-border payment eNaira #
eCFAToken», indique une source
proche du dossier.

Philippe NSOA
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SoUvERAinEté MonétAiRE  
Le Cenadi encourage le Cameroun à adopter 

la crypto-monnaie

Le Cenadi dispose déjà des processeurs cryptographiques nécessaires à une expérience gran-
deur nature.

Entre ne rien entreprendre ou le faire en
collégialité pour demander à la BEAC
d’émettre une monnaie numérique de
banque centrale arrimée au FCFA, il est
proposé au gouvernement d’agir seul pour
constituer un portefeuille de crypto-actifs
destinés par exemple à certaines dépenses
de souveraineté.

Dans une Note d’analyse sur
«Innovations en matière de
monnaies numériques en

Afrique subsaharienne» parue en
octobre 2022, le FMi prévient les
autorités de réglementation sur
«l’utilisation des crypto-monnaies
[qui] doit être rigoureusement sur-
veillée et réglementée, car elle pré-
sente des risques élevés». Dans la
même veine, la banque Centrale
européenne réitère que la crypto-
monnaie n’est qu’un «actif très
particulier, par définition spéculatif
qui a servi à des affaires bizarres
et certaines activités de blanchiment
d’argent totalement répréhensibles»
; appelant à une réglementation
stricte sur ce point au niveau mon-
dial. Pour la banque Centrale Amé-
ricaine, la crypto-monnaie ne pour-
rait être largement utilisée comme
mécanisme de transaction dans la
mesure où elle est souvent utilisée
pour le financement illicite. bien
plus, les monnaies virtuelles ne
sont pas encore «assez grosses»

pour influencer leur politique. 
A contrario, la banque Centrale

Japonaise, estime que le sujet doit
être minutieusement étudié. Son
gouverneur, Haruhiko Kuroda, dé-
clarait déjà qu'il était important
que la recherche sur le sujet soit
approfondie. Pour la banque d’An-
gleterre, la crypto-monnaie est une
«révolution en puissance», notam-
ment pour les marchés financiers.
elle a lancé depuis 2016 un incu-
bateur de start-up sur la blockchain,
la technologie qui sécurise le bit-
coin…

Mais à côté des risques dont re-
cèlent cette technologie, quid des
opportunités potentielles? Dans
une Note d’information sur les
crypto-monnaies parue en mai

2022, le Groupement inter patronal
du Cameroun, souligne notamment
le caractère infalsifiable, indestruc-
tible et transparente des crypto-
monnaies. Ainsi que l’inexistence
de l’inflation, les faibles coûts de
transaction et des paiements rapides.
«Au 1er mai 2022, la capitalisation
boursière des 19.209 crypto-mon-
naies répertoriées est de 1.710
milliards. À titre de comparaison,
la quantité de dollars américains
en circulation était de 2.040 mil-
liards au 31 décembre 2020». Ce
qui laisse songeur. Première éco-
nomie de la Cemac, le Cameroun
peut-il faire l’économie d’un débat
de fond sur la question ? Ce, d’au-
tant plus que ses voisins de la rCA
et du Nigéria semblent avoir pris

un engagement irréversible pour
la crypto-monnaie.

Le verre à moitié plein 

A travers sa «réflexion» publiée
fin juillet 2023 sur le sujet sous le
titre «La crypto-monnaie : se pré-
munir avant tout», la sortie du
Centre National de Développement
de l’informatique (Cenadi), par
ailleurs Conseil du gouvernement
camerounais sur les questions in-
formatiques, tombe donc à pic. la
balle est désormais dans le camp
des développeurs, des experts fis-
caux, douaniers, juristes, la banque
centrale et les opérateurs écono-
miques pour enrichir la réflexion.

Dans un Document de travail
sur le sujet, la Division de la pré-
vision du ministère des Finances,
suggère aux pouvoirs publics,
«d’étudier la faisabilité d’une mon-
naie numérique banque centrale ;
encadrer la convertibilité des
crypto-monnaies en franc CFA ;
identifier et encadrer les entreprises
exerçant dans le secteur…»

Pour sa part, le directeur général
(DG) de la Caisse nationale de
prévoyance sociale du Cameroun
(Cnps), Alain Noël olivier Mekulu
Mvondo Akame, est sans équivoque
: «Nous ne pouvons pas déclarer
que la crypto-monnaie c’est casino.
Non. Nous devons nous interroger
pourquoi les gens y investissent.

C’est cette paresse intellectuelle
que nous devons dépasser et nous
poser les questions», a-t-il expliqué
en octobre 2021 à Douala à l’oc-
casion de la Semaine de l’investis-
seur. Pour le DG, peut-être qu’il
faut juste encadrer la crypto-mon-
naie. «Je ne suis pas économiste,
mais du peu que je sais, en 2008,
un bitcoin valait à peu près un
dollar. C’est 50 à 60 mille dollars
aujourd’hui. En pourcentage, ce
serait effrayant, 20.000% ! On ne
perd pas à envisager d’y aller. La
Chine, c’est 60% de bitcoins. Il
faut de la prévisibilité, la sécu-
rité…». le manager semble
convaincu des bénéfices «inima-
ginables» du bitcoin. Si bien que
l’État, suggère-t-il, devrait, chaque
année, dégager un milliard de FCFA
pour cette monnaie. les retombées,
d’après lui, seraient «incalculables».
«Je vous invite à la réflexion. Nous
avons une exigence de réponse.
Celui qui est toujours en dessous
subit. Tous ceux qui, chaque jour,
découragent le bitcoin et parlent
du financement du terrorisme, du
blanchiment des fonds sont dans
ce domaine. Nous, on se bloque,
maintenus dans le conformisme
infantilisant. Je m’adresse à la
bourse, pourquoi pas un guichet
crypto-monnaie ?», a conclu le DG
de la CNPS.

Bougna Etroukan Z. R

CRyPto-MonnAiES
Des risques certes, mais quid des opportunités ?

Les crypto-monnaies deviennent de plus en plus utiles pour les achats quotidiens

A l’instar de la Division de la prévision du
ministère des Finances et du DG de la Cnps
qui ont déjà versé leur contribution au dos-
sier, la proposition du Cenadi appelle la par-
ticipation des développeurs, des experts
fiscaux, douaniers, juristes, de la banque
centrale et les opérateurs économiques
pour enrichir le débat. 
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FinAnCE  iSlAMiqUE 

Les conditions d’exercice et de contrôle 
vulgarisées par la Cobac

Plusieurs personnalités de la fi-
nance islamique au rang des-
quelles , le secrétaire général

de l’islamic Financial Services board
(FSb) ; les représentants  de la  di-
rection de la supervision bancaire
de  bANK Al Malgrib ;  du repré-
sentant-résidant  de la banque isla-
mique de développement ; les pré-
sidents des fédérations  des asso-
ciations  professionnelles des  éta-
blissements  de crédits et de micro
finances  de la Cemac ont fait le
déplacement de N’djamena le 10
aout 2023 pour assister au séminaire
concernant le  nouveau dispositif
réglementaire de la finance isla-
mique

Au cours de son discours de bien-
venue   AbbAS MAHAMAt
tolli , président de la Cobac  et
par ailleurs gouverneur de la banque
des etats de l’Afrique Centrale
(beac ) a saisi l’occasion pour re-
mercier successivement la banque
mondiale pour son appui technique

et son soutien financier qui ont per-
mis l’élaboration de ladite reforme
;  le  Dr AS SiulAiMANui du ca-
binet Finéopolis qui n’a pas ménagé
ses efforts pour  accompagner la
commission bancaire dans ce projet
;  les autorités tchadiennes pour
leur soutien  au développement des
activités de finance islamique et
pour toutes les facilités qu’elles ont
bien voulues  accorder pour la bonne
tenue  de ce séminaire .

la finance islamique, selon le
président de la Cobac est née du
besoin  de répondre à une demande
locale  de produits et services fi-

nanciers conformes aux exigences
religieuses d’une population mu-
sulmane, s’est rapidement dévelop-
pée.

Alors, un cadre juridique et ré-
glementaire aligné sur les bonnes
pratiques et aux évolutions  du mar-
ché est un impératif pour l’industrie
bancaire et pour les innovations
foncières.

la finance islamique est princi-
palement basée sur  l’interdiction
de l’intérêt, de la spéculation ainsi
que sur  l’obligation  de partage des
risques, des et profits.

la mise en place de nouveau dis-

positif  répond a trois objectifs : le
développement de cette activité dans
un cadre réglementaire approprié
avec des garanties de conformité
de la charia ; la bancarisation et
l’inclusion financière ; la mise en
place d’un cadre d’attraction des
investissements qui garantit une
conformité aux principes de ses
nouvelles activités.

les séminaristes  ont  pu alors
partager leurs expériences sur trois
thèmes dont le premier portait sur
les  «principes  de la finance isla-
mique et nouveau cadre règlemen-
taires de la Cemac». ils ont passé
en revue les sous thèmes suivants
«fondements, principes  et principaux
produits de la finance  islamique ;
architecture du nouveau dispositif
réglementaire, conditions d’accès
et d’exercice de l’activité ; évolution
et panorama de la finance islamique
dans le monde, les opportunités
liées au  développement de la finance
islamique dans la Cemac». 

le deuxième thème  portait sur
la «suppression et conformité des
activités de finance islamique : re-
gards croisés des autorités de régu-
lation». Ce thème a donné droits à
plusieurs sous-thèmes : «partage
d’expérience sur la supervision des
banques  et fenêtre islamique, cer-

tification des produits et la coopé-
ration avec les autres autorités et
normalisation, regards d’une autorité
religieuse sur l’exercice de l’activité
de la finance islamique en conformité
chariarique des produits, rôle et
attentes de l’autorité monétaire dans
la régulation des activités de finance
islamique»

le troisième et le dernier thème
portait sur «l’état de lieux et défis
de la finance islamique dans la Ce-
mac» avec les sous thèmes suivants
«commercialisation des produits de
finance islamique, mise en œuvre
des dispositifs de conformités, dif-
ficultés, défis et attentes, dévelop-
pement d’un écosystème financier
de la finance islamique ;  finance
islamique, inclusion  et éducation
financière, promotion de la finance
islamique et mécanisme de finan-
cement des projets par la Bid, pré-
sentation  des offres de financement
par Sukuk de la BDEAC.

Pour encadrer  l’activité  le conseil
ministériel de l’umac a adopté le
09 novembre 2022  un règlement
relatif aux conditions   d’exercice
de finance islamique dans  la Cemac,
et  la commission bancaire ses textes
d’application le 18 novembre  2022.

Salomon Douala Epale

N’djamena a abrité le 10 août dernier un
séminaire international relatif à la diffu-
sion des nouveaux dispositifs axés sur les
conditions d’exercice et de contrôle de l’ac-
tivité de finance islamique dans la zone
Cemac.

en effet, en septembre 2015, l’As-
semblée générale annuelle des Na-
tions-unies s’est accordée pour la

définition des objectifs de Développement
Durable (oDD) dans le cadre du nouvel
agenda global du développement post-
2015. le financement de ce programme
ambitieux qui vise à améliorer la vie des
populations et à protéger la planète pour
les générations futures, reste plus que ja-
mais d’actualité. l’Agence internationale
de l’energie, dans son rapport 2014
estime qu’un trillion (un million de
billions, soit 1018) de dollars sera an-
nuellement requis entre 2020 et 2050
pour permettre la transition vers une éco-
nomie à faible intensité carbone compa-
tible avec l’objectif de maintien d’une
hausse des températures à 2 °C. les ins-
titutions internationales de finances parlent
dès lors de plus en plus de finances
vertes, de finances durables, des
financements dirigés vers les énergies

fossiles qui aujourd’hui devront être ren-
forcés et réorientés vers des projets d’éner-
gies renouvelables et d’efficacité éner-
gétique.

Des financements verts pour pro-
mouvoir le développement durable

Dans le but de tracer une feuille de
route permettant de couvrir les besoins
en financement des oDD ainsi que des
objectifs climatiques, une 3ème Confé-
rence sur le Financement du Développe-
ment a eu lieu à Addis-Abeba du 13 au
16 juillet 2015. Celle-ci a débouché sur
une déclaration visant à déterminer les
moyens d’éradiquer l’extrême pauvreté
à l’horizon 2030, de réduire les inégalités
et de promouvoir un mode de dévelop-
pement compatible avec la lutte contre

le changement climatique. le rôle des
banques, de développement ou commer-
ciales, y est mis en avant pour leur contri-
bution au financement du développement
durable, en particulier dans les domaines
tels que l’énergie, l’agriculture, l’indus-
trialisation ou l’innovation. l’accès aux
services financiers pour tous y est égale-
ment encouragé. la People's bank of
China définit la politique de finance verte
comme «une série d'accords politiques
et institutionnels visant à attirer des in-
vestissements privés dans les industries
vertes telles que la protection de l'envi-
ronnement, la conservation de l'énergie
et l'énergie propre par le biais des services
financiers, y compris les prêts, les fonds
privés de capital-investissement, les obli-
gations, les actions et l'assurance».   

E.U

lA FinAnCE vERtE
Financer la protection de la planète
L’atelier sur les obligations vertes, sociales et du-
rables du 11 octobre 2021 et le forum  international
organisé à Douala, le 09 mai 2023 par la Banque
des États de l'Afrique Centrale (BEAC), le Réseau
de la Banque et de la Finance Durable (SBFN) et la
Société Financière Internationale (SFI), membre du
Groupe de la Banque Mondiale sont des actions
déterminantes visant d’une part à la vulgarisation
de la finance durable et le développement du sec-
teur financier  et d’autre part élaborer une vision
commune de la finance durable dans notre sous-
région Cemac.
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MARCHé FinAnCiER DE lA CEMAC

SÉANCE  N° 1854 DU 21/08/2023  - COTATION ÉLECTRONIQUE  

BULLETIN OFFICIEL DE LA COTE DE LA BOURSE DES VALEURS MOBILIÈRES DE L’AFRIQUE CENTRALE

PHySionoMiE DU MARCHE
MARCHE DES ACTIONS

SyntHESE DU MARCHE

MARCHE DES obliGAtionS

Compartiment des actions
 - 06 émetteurs cotés
  

- Capitalisation boursière 
• Flottant coté : 66.134.579.500 F CFA
• Volume global : 459.704.559.900 F CFA

• Obligations des Etats 
- Montant levé : 1 138 399 100 000 F CFA 
- Encours : 863 570 176 688 F CFA 

• Obligations régionales 
- Montant levé : 332 521 660 000 F CFA 
- Encours : 332 510 980 808 F CFA 

• Obligations privées  
- Montant levé : 16 542 500 000 F CFA 
- Encours : 6 380 493 923 F CFA 

• Compartiment des obligations   
- 12 valeurs cotées
- Encours des titres cotés : 1 199 501 477 729 F CFA 
- Montant globale levé : 1 457 463 260 000 F CFA.

Commentaires du bulletin officiel de la cote N° 1854 du 21 août 2023
La Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique
Centrale a terminé sa séance de cotation du
21 août 2023.

La cotation se tient trois fois par semaine pour
l’ensemble des valeurs inscrites à la cote de la
BVMAC, à savoir tous les lundis, les mercredis et
les vendredis.

FAIT MARQUANT DU COMPARTIMENT 
« ACTIONS »

En termes de physionomie de marché, une trans-
action a été enregistrée sur ce compartiment :

- 80 actions SOCAPALM ont été échangées
au prix unitaire de FCFA 50.100 (avec un
cours stable par rapport à son niveau de
clôture veille), pour un montant global de

4.008.000 (quatre millions huit mille) francs
CFA

La capitalisation boursière reste stable à
459.704.959.900 (quatre cent cinquante-neuf
milliards sept cent-quatre millions neuf cent
cinquante-neuf mille neuf cents), aussi le flottant
se maintient à 66.134.579.500 (soixante-six mil-
liards cent trente-quatre millions cinq cent
soixante-dix-neuf mille cinq cents).

Les autres valeurs du compartiment Actions restent
inchangées par rapport à leur situation de clôture
veille (18/08/2023). 

Toutefois, plusieurs propositions d’achat et de
vente des titres restent en carnet dans les livres
des sociétés de bourse :

• Offres d’achat : 334 actions SAFACAM,
258 actions SOCAPALM ;
• Offres de vente : 87 actions REGIONALE,
300 actions SOCAPALM et 174 actions
SEMC.

FAIT MARQUANT DU COMPARTIMENT 
« OBLIGATIONS »

Sur le compartiment "C" des Obligations où les
valeurs sont cotées pied de coupon, la séance de
ce jour n’enregistre aucune transaction et les prix
des actifs restent inchangés par rapport à leur si-
tuation de clôture veille (18/08/2023)

L’encours des dettes cotées reste stable à
1.199.501.477.729 (mille cent quatre-vingt-dix-
neuf milliards cinq cent un millions quatre

cent soixante-dix-sept mille sept cent vingt-
neuf), sauf erreur ou omission de notre part.

Toutefois, les offres de vente et d’achat ci-après
restent en carnets dans les livres des sociétés de
bourse :

• 787 391 obligations « BDEAC 5,45% NET
2020-2027 » offertes au prix unitaire de
99,99 et un coupon couru de 352,38 FCFA
;
• 34 981 obligations « BDEAC 5,6% NET
2021-2028 » offertes au prix unitaire de
100% et un coupon couru 397,37 FCFA ;
• 2 obligations « BDEAC 6% NET 2022-
2029 » demandées au prix unitaire de
100% et un coupon couru 389,59 FCFA.
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Valeurs liquidatives du 18.08.2023

Actualités économiques et opportunités de placement 
de la semaine sur le marché des capitaux

Cette hausse est portée principalement par
les produits alimentaires et les boissons non
alcoolisées partis de 3,2% en juin 2022 à 4,1%
du taux susmentionné, tandis que dans les
transports, il passe de 6,2% à 10,3, une variation
moyenne de 3% au mois de juin 2023 au
niveau des boissons alcoolisées et au tabac
contre 1,8% un an plus tôt.

le mobilier, les équipements ménagers et
d’entretien ménager courants connaissent quant
à eux, une variation de prix moyenne de 5,4%
contre 1% en 2022, tandis qu’elle est de 5,3%
dans le secteur de la santé contre 3%.

Dans les variations mensuelles de prix par
classe de produits, au niveau du groupe « pro-
duits alimentaires et boissons non alcoolisées
», se distinguent : le lait, ainsi que les fromages
et �œufs (0,1%). en ce qui concerne celui des
transports, les automobiles (1,3%) et les motos
(0,4%) se démarquent, tout comme les boissons
alcoolisées (0,2%), les articles ménagers en
textile (0,7%) et autres revêtements et réparation
de sols (0,4%). Cependant, un ralentissement
du rythme d’augmentation desdits prix a été
observé.

en effet, l’inflation de 4,2% observée au
mois de juin est inférieure de 0,5 point à celle
enregistrée  au mois de mai de la même année
et supérieure de 1,5 point à celle enregistrée
au mois de juin 2022.

en outre, au sujet du taux d’inflation par
ville, Malabo a enregistré un taux moyen de
4,3% résultant principalement des contributions
positives des groupes de produits sus évoqués.
Notamment les produits alimentaires et boissons
non alcoolisées (2,0%), les transports (1,5%)
ainsi que les boissons alcoolisées et tabac
(0,3%) et le mobilier, équipement ménager et
entretien ménager courant (0,2%).

la ville de bata pour sa part, a connu un
taux d’inflation moyen de 3,7%, ce qui était
principalement dû à la contribution positive
des groupes «produits alimentaires et boissons
non alcoolisées» (1,9%) ; «boissons non al-
coolisées» (0,7%) ; «transports -0,5%» ; «mo-
bilier, équipement ménager courant» (0,5%) ;
et «mobilier, équipement ménager et entretien
ménager courant» (0,5%).

Dans la localité de Mongomo, un taux d’in-
flation moyen de 6,1% est enregistré, tandis
qu’à ebibeyin, il est de 4,1% et 3,8 à evi-
nayong.

F. Foumane

Hausse du taux d’inflation
de 1,5%

Guinée Equatoriale

Selon la publication de l’Institut national des statistiques de la
Guinée Equatoriale (Inege) du 21 juillet 2023, le taux d’inflation
dans le pays se situe à 4,2% à juin 2023, supérieur à celui de 2,7%
enregistré à la même période l’année dernière.
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Chaux, clinker, engrais, papiers, lu-
brifiants, pneumatiques, plâtres, pro-
duits pharmaceutiques, véhicules de

tourismes, etc. les produits de l’union eu-
ropéenne (ue) reviennent plus moins chers
pour les importateurs camerounais depuis
le 4 août 2023. Cette date marque le début
de la huitième phase du démantèlement ta-
rifaire au profit d’origine européenne. Après
les produits dits du «1er groupe» (santé,
culture et agriculture), c’est au tour de ceux
du «2e groupe» (machines, équipements
électroniques, véhicules et pneumatiques
neufs) de bénéficier d’une réduction des
taux des droits de douane à l’importation
(DDi) de 100%. le taux de réduction passe
de 30 à 40% pour les produits du «3e
groupe» (matières premières et biens d’équi-
pement non produits localement).

Depuis le 04 août 2016, le Cameroun
opère un démantèlement tarifaire progressif
au profit de plus de 5.000 produits originaires
de l’ue dans le cadre de l’Accord de Par-
tenariat Économique (APe) bilatéralentre
les deux parties. l’APe vise l’ouverture
du marché national à 80% des importations
en provenance de l’ue. objectif : contribuer
à l’industrialisation, au développement du-
rable et à la réduction de la pauvreté au

Cameroun. Mais sept ans après, les résultats
sont en-deçà de cet objectif, au grand dés-
espoir des autorités camerounaises. 

Cette question a été abordée le 05 juillet
2023 à Yaoundé au cours de la 7e réunion
du Comité APe Cameroun-ue. A cette
occasion, le ministre de l’economie, de la
Planification et de l’Aménagement du ter-
ritoire (Minepat), Alamine ousmane Mey,
Coordonnateur national du Partenariat Ca-
meroun-ue, n’a pas manquer d’inviter la
partie européenne à renforcer les mesures
prescrites dans le volet développement de
l’APe, en cohérence avec les orientations
de la Stratégie Nationale de mise en œuvre
de cet Accord, validée par les deux parties,

et dont le besoin de financement est estimé
à 850,97 millions d’euros, soit environ
558,4 milliards de FCFA pour la période
2020-2030.

Moins-value fiscale 

Pour le gouvernement, l’ue ne se montre
pas prompte à accompagner le Cameroun
dans sa quête de mise à niveau pour accéder
au marché européen et capter tous les avan-
tages espérés de l’APe. Dans sa corres-
pondance du 10 novembre 2020, adressée
au Chef de la délégation de l’ue à Yaoundé
et annonçant la reprise dès le 1er janvier
2021 du démantèlement tarifaire suspendu

le 4 août 2020, Alamine ousmane Mey
sollicitait déjà «sans délai l’accompagnement
de l’Union européenne dans la mise en
œuvre» de ce volet de l’accord. Depuis
lors, le partenaire européen fait la sourde
oreille.

en attendant que l’ue se montre plus
disposée à accéder à la demande des autorités
camerounaises, l’impact négatif de l’APe
sur le trésor public continue de l’alourdir.
Selon la direction générale des douanes, le
bilan douanier au 28 juin 2023, évalue la
moins-value fiscale pour les principaux
produits importés au Cameroun à un total
de 61,2 milliards de FCFA depuis le début
du démantèlement tarifaire induit l’APe.
Néanmoins, tempère le Minepat, «cette
moins-value ne devrait pas occulter les
avancées obtenues dans le volet commercial
de cet Accord. Ce dernier a permis à une
cinquante d’entreprises camerounaises de
bénéficier des préférences commerciales,
notamment pour acquérir des équipements
de production du marché européen, mais
aussi pour vendre leurs produits sur ledit
marché. Ce, en franchise de droits de
douane».

Dans une interview exclusive accordée à
votre journal et parue dans l’édition n° 144
du 01 novembre 2022, l’Ambassadeur,
Chef de Délégation de l’union européenne
au Cameroun, Philippe Van Damme, revient
de long en large sur les opportunités, les
difficultés, les défis et les subtilités de
l’APe.

P. NSOA

APE /CAMERoUn-Union  EURoPéEnnE 
Il manque encore 560 milliards de FCFA pour

en tirer profit
Depuis fin 2020, la Commission européenne a annoncé
son intention de se pencher sur la demande de finan-
cement de la stratégie nationale de mise en œuvre de
l’APE, conçue par le gouvernement camerounais. Mais
rien n’a été fait à ce jour.

L’impact fiscal négatif de l'APE est déjà effectif… en attendant le développement

CoMMERCE Et invEStiSSEMEntS En AFRiqUE 

Angola, Japon et Tchad adhèrent au capital 
de l’assureur panafricain ACA

l’Assurance du Commerce en
Afrique (ACA) change de
marque et devient l’Assurance

pour le Développement du Com-
merce et de l’investissement en
Afrique (Atidi). Cette décision a été
officialisée lors de la 23e assemblée
générale annuelle de l’AtiDi et la
10e table ronde des investisseurs
sur les risques liés au commerce et
à l’investissement en Afrique, tenues
du 5 au 7 juillet 2023 à Kigali,
rwanda. un rendez-vous qui a per-
mis de marquer l’adhésion de nou-
veaux membres, pays et institution-
nels. il s’agit de la société japonaise
Nippon export and investment in-
surance (NeXi), du tchad et de
l’Angola qui ont rejoint le pool d’ac-
tionnaires cette année.

NeXi est devenue actionnaire du
principal fournisseur de solutions

d'investissement et de risque de
crédit en Afrique le 13 juin 2023.
Cette opération, réalisée avec un ap-
port en capital de 14,8 millions de
dollars soit près de 8,73 milliards
de FCFA, renforce le partenariat
entre l’Atidi et NeXi. Ce qui devrait
favoriser et faciliter le commerce et
les investissements directs étrangers
japonais vers le continent. Dans ce
but, les deux organisations ont créé
«Japan Dexk»en 2019, un guichet

unique dédié aux entreprises japo-
naises au sein du bureau de l’Atidi
à Nairobi (Kenya). 

Avant NeXi, c’est la république
du tchad qui a signé avec l’ACA le
31 mai 2023, un accord pour l’adhé-
sion du pays à l’Agence africaine
avec un apport en capital souscrit
de 15 millions d’euros (9,746 mil-
liards de FCFA), suite au soutien fi-
nancier de la banque européenne
d’investissement (bei). Cette adhé-

sion permet au tchad de bénéficier
des solutions d’investissement et de
crédit commercial que propose l’as-
sureur multilatéral panafricain et
contribuer à la réalisation du «"tchad
que nous voulons", qui est conforme
à l'Agenda 2063 de l'union africaine»,
explique la note d'information. l’or-
ganisation prévoit l'émission de ga-
ranties souveraines pour attirer da-
vantage d'investissements privés
dans des projets publics, tels que les
infrastructures, les zones écono-
miques spéciales, l'accès au crédit à
des conditions favorables, la réduction
des primes de risque du pays et l'at-
ténuation des effets du changement
climatique. le tchad est le 22e etat
à rejoindre l’organisation.

Du risque à l’opportunité

le pays de toumaï a été précédé
sur les rangs de l’Atidi par l’Angola
qui a rejoint, début mai 2023. l’An-
gola est le 21e etat africain membre
de l’assureur panafricain et le premier
etat lusophone, avec une contribution
de 25 millions de dollars soit 14,75
milliards de FCFA. Cette adhésion
est financée par des ressources pro-
venant du trésor public angolais et

par les recettes du projet d’approvi-
sionnement en eau de bita, un in-
vestissement public qui consiste à
construire des infrastructures pour
le traitement, l’approvisionnement
et le stockage de l’eau potable en
Angola.

l’Atidia été créée en 2001 par le
burundi, le Kenya, le Malawi, l’ou-
ganda la tanzanie le rwanda, et la
Zambie, avec pour objectif de mettre
en place une entité multilatérale spé-
cialisée, capable de traiter avec au-
torité les problèmes liés aux risques
en Afrique – notamment le risque
politique – et d’attirer les investisseurs
mondiaux qui, à l’époque, considé-
raient les marchés africains comme
excessivement aléatoires. il s’agit
de la seule organisation multilatérale
couvrant le risque politique et le
risque de crédit commercial en
Afrique. Fin 2022, les expositions
totales assurées par AtiDi atteignaient
8 milliards de dollars, ce qui repré-
sente une croissance annuelle de
plus de 20%. Depuis sa création,
AtiDi a soutenu des investissements
et des échanges commerciaux d’une
valeur de 78 milliards de dollars en
Afrique. 

Dagoro Etroukan

L’Atidi s’emploie à faire de l’Afrique une destination privilégiée pour le commerce et les inves-
tissements

L’adhésion des Etats dans le capital de l’as-
sureur multilatéral est soutenue par la
Banque européenne d’investissement.
L’assureur panafricain qui compte 22 Etats
africains parmi ses membres a soutenu des
investissements et des échanges commer-
ciaux de 78 milliards de dollars en Afrique
depuis sa création.
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EntREPREnEURiAt

Six heures pour créer son entreprise au 
Cameroun

Six heures pour créer son entreprise au
Cameroun, c’est possible. C’est l’objectif
que se fixe à court terme l’Agence de

promotion des petites et moyennes entreprises
(APMe). le directeur général de l’organisme,
Jean Marie louis badga, l’a annoncé le 10
août 2023 sur les ondes du Poste national de
l’office national de radiodiffusion (Crtv).
Cette sortie fait suite à la signature deux
jours plus tôt, le 8 août, du décret portant ré-
organisation de l’APMe. Actuellement, il
faut 72 heures pour créer une entreprise au
Cameroun. Pour le directeur général, cette
avancée est la première conséquence envisa-
geable suite à la réorganisation de l’APMe.
Si cette annonce se matérialise, elle viendrait
à une demande de la communauté des affaires,
notamment le groupement inter patronal du
Cameroun, qui estime que le délai de création
d’entreprise reste «long», malgré les progrès
enregistrés dans ce domaine.

Parmi les principales innovations du décret
du 8 août dernier, Jean Marie louis badga
cite le changement de statut : l’Agence est
désormais un établissement public à caractère

administratif et «technique» ; l’élargissement
des missions et des compétences. Pour leur
exécution, l’APMe est dotée d’un «Guichet
unique» dont les modalités d'organisation et
de fonctionnement, ainsi que les procédures
de création d'entreprise sont fixées par un
texte du Premier ministre ; le positionnement
stratégique de l’agence qui devient l’opérateur
de référence de la politique gouvernementale
de développement et de promotion de la
PMe au triple plan de la facilitation, la sim-
plification et la standardisation des activités

liées à la création, l’accompagnement et la
mobilisation des ressources. Dans ce cadre,
l’APMe dispose de Centres de Formalités de
Création d'entreprises, en abrégé «CFCE»
dont les modalités d'organisation et de fonc-
tionnement ainsi que les procédures de création
sont fixées par décret du Premier ministre.
Dans sa mission d’assistance technique,
l’Agence est dotée de Centres d'Accompa-
gnement des PMe (CA-PMe) qu’elle met en
place. 

De fait, la Stratégie Nationale de Dévelop-

pement couvrant la période 2020-2030
(SND30) s’attache à desserrer les contraintes
afin de favoriser l’éclosion des PMe, en
s’employant à «mettre en place les facilités
pour l’émergence du secteur privé comme
principal moteur de la croissance économique».
l’atteinte des objectifs du SDN30 passe, en
grande partie, par l’existence d’un tissu (ou
réseau) dense et solide de PMe dans tous les
secteurs d’activités.

la création de l’APMe par la loi du 13
avril 2010 portant Promotion des PMe au
Cameroun, traduit donc la volonté des autorités
camerounaises de renforcer le dispositif ins-
titutionnel de pilotage de la politique nationale
de promotion des PMe et, de disposer d’une
structure opérationnelle capable d’assurer la
mise en œuvre de la politique gouvernementale
en matière de développement et de promotion
des PMe.

le ministère des Petites et Moyennes en-
treprises, de l’economie Sociale et de l’Arti-
sanat (Minpmeesa) estime à 349.722 le nombre
de PMe en activité au Cameroun à fin 2022.
Soit une évolution de 7,85 % par rapport à
l’année 2021. le tissu économique national
est composé à 99,8% de PMe, dont 79,32 %
sont de très Petites entreprises (tPe), 19,43
% de Petites entreprises (Pe), et 1,25 % de
Moyennes entreprises (Me).

Yveline M. Douala (Stg)

Des compétences et missions élargies pour faire de l’APME l’opérateur de référence de la politique sectorielle

C’est la première conséquence qu’entrevoit le directeur
général de l’Agence de promotion des petites et
moyennes entreprises suite à la signature par le prési-
dent de la République, le 8 août 2023, du décret portant
réorganisation de cette structure.

notAtion FinAnCièRE 

Risque élevé de défaut de paiement pour 
le Cameroun 

C’est une contrainte supplé-
mentaire pour le gouverne-
ment camerounais, qui s’ap-

prête à aller sur le marché des capi-
taux pour une levée de fonds. Ses
équipes doivent trouver des argu-
ments pour rassurer les investisseurs
quant à la capacité du pays à honorer
ses contrats parce que Moody’s in-
vestors Service (Moody’s), une des
principales agences de notation fi-
nancière suggère le contraire. le27
juillet 2023, Moody’s a abaissé les
notations d’émetteur à long terme
en devises étrangères et locales du
gouvernement du Cameroun et celle
de sa dette senior non garantie.
Selon la classification, la note du
Cameroun subit une dégradation de
deux paliers, passant de b2 à Caa1,

avec des perspectives stables. Cette
note classe le pays dans la catégorie
«risque élevé», cinq crans au-dessus
du «défaut de paiement».

Moody’s indique que le gouver-
nement faisait face à des difficultés
de trésorerie lesquelles ont orchestré
des retards de paiement au titre du
service de la dette extérieure à la
fin de 2022 et en 2023. il s’agirait

«des retards de paiement de la dette
extérieure à la fin de l’année 2022
et cette année, dont un à Deutsche
bank Spain». Dans sa note, l’agence
de notation cite, par exemple, les
opérations contre les groupes armés
dans les régions Nord-ouest et le
Sud-ouest du pays ainsi que les at-
taques périodiques des islamistes
de boko Haram. elle juge que ces

conflits «créent d’importantes pres-
sions sur les dépenses hors budget
et pèsent sur les liquidités disponibles
du gouvernement». Moody’s ajoute
qu’il y a «une très faible capacité
de gestion de la trésorerie et de la
dette».

or, sans une bonne notation sou-
veraine, les financements extérieurs
privés sont très coûteux. en même
temps, pour crédibiliser sa signature,
l’etat doit à échéance payer sa dette.
C’est d’ailleurs une condition sine
qua none pour la réussite des émis-
sions de titres publics. on comprend
dès lors que la dégradation de la
note du Cameroun est une mauvaise
nouvelle pour le gouvernement.
Dans sa «Conjoncture Mensuelle
de la Dette Publique du Cameroun»
de juin 2023 parue le 25 juillet der-
nier, la Caisse autonome d’amor-
tissement (CAA), l’organisme en
charge de la gestion de la dette pu-
blique au Cameroun, précise qu’il
est prévu «un recours aux emprunts
sur les marchés internationaux d’un
montant de 200 milliards de FCFA

pour le remboursement des restes à
payer, en maintenant le même niveau
d’endettement public».  

Cette nouvelle dette devrait donc
être contractée à un coût supérieur
au taux d’intérêt de 5,95% servi
aux investisseurs en 2021, pour le
rachat de l’eurobond du Cameroun,
réalisé en 2015. la décision de
Moody’s qui tombe dans un contexte
mondial de durcissement des condi-
tions financières dans le sillage de
la guerre en ukraine devrait par
ailleurs se faire sentir sur le marché
des capitaux sous-régional. Depuis
le début de l’année, nombre de pays
de la Cemac ont obtenu des taux de
souscription décevants, dans un
contexte de hausse des taux d’intérêt
et de ponction de la liquidité par la
banque centrale (beAC) pour freiner
l’accélération de l’inflation. Selon
un récent rapport de la beAC, le
coût moyen des btA du pays a
doublé en un an passant de 2,68%
en juin 2022 à 4,67% un an plus
tard.

F. SONA

Même s’il a régulièrement payé sa dette, le Cameroun a déjà enregistré un défaut dans son
histoire, en 1983

L’agence de notation financière Moody’s a
abaissé de deux crans la note souveraine
du Cameroun le 27 juillet 2023 pour pro-
blèmes de gestion de trésorerie. Une déci-
sion qui va renchérir les levées de fonds sur
le marché des capitaux.
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nAbEbA - MbAlAM  

La naissance d’un projet transfrontalier

les assises de ouesso ont permis de
mieux aborder tous les aspects et les
contours liés à la mise en œuvre effective

de ce grand projet d’exploitation du minerai
de fer qui vise à accélérer la mutation de la
Cemac en un acteur moteur d’un vaste marché
régional et d’une plateforme compétitive d’ex-
portation vers les marchés internationaux. 

le projet transfrontalier entre le Cameroun
et le Congo répond des priorités politiques de
développement desdits états en liaison avec le
Programme economique régional de la Cemac
(Per/Cemac), pour sortir du peloton des pays
pauvres et d’aller vers l’émergence. 

les dispositions nouvelles concernent l’aug-
mentation du tracé de la voie ferrée qui passe
de 540 km de Mbalam à Kribi, à 610 km de
Nabeba à Mbalam et Kribi ; la promotion des
activités sidérurgiques autour de la mine par
la mise en place des mesures incitatives par
les deux pays afin de faciliter le développement
d’une industrie sidérurgique autour de Mbalam
pour encourager la transformation du produit
; la standardisation du minerai par la construction
d’une mine unique où convergeront les minerais
provenant des différents gisements pour leur
enrichissement afin de relever leur teneur (ob-
tenir une teneur standard en fer de 70%) et op-
timiser leur rentabilité ainsi que leur attractivité
pour une négociation aisée des prix sur le
marché international ; le démarrage du projet

sera annoncé après la rencontre de Sangmélima
fixée début aout 2023, dans le but de fixer les
modalités de la pose de la première pierre de
construction de la ligne de chemin fer prévue
pour fin aout 2023 à Ntam dans la région de
l’est.

Les attentes en termes de désenclavement
régional

les investissements des compagnies minières
à l’affut de l’exploitation du gisement de fer
de Mbalam - Nabeba fondent les attentes de
l’aménagement régional. la question est aussi
ancienne que la collaboration entre les États et
les compagnies privées existe. elle donne lieu
à la sous-traitance par l’État aux grandes com-
pagnies, des politiques de développement et
d’aménagement régional par l’entremise des
contenus locaux inclus dans les contrats ou
conventions signées. les réalisations qui en
découlent sont ainsi le fruit d’un aménagement
régional pensé par l’État, mais réalisé par les
entreprises. 

la construction du chemin de fer Mbalam -

Kribi (510 km) impliquera donc la connexion
des arrière-pays très enclavés des régions du
Sud et de l’est à la côte atlantique sonnant
leur entrée dans la globalisation des échanges
dont la maritimisation des économies est l’un
des meilleurs reflets. il faut relever qu’au
niveau national, sur la base du rapport sur les
objectifs du Millénaire pour le Développement
(oMD), les régions de l’est et du Sud se
situent respectivement aux 5e et 6e rangs (sur
les dix régions que compte le Cameroun) en
termes d’indice de pauvreté, selon le rapport
2015 de l’institut National de la Statistique
(iNS). les deux régions comptent également
parmi les plus enclavées où le réseau routier
pauvre dessine des pistes poussiéreuses ou
boueuses en fonction des saisons.

Les attentes pour les populations de la ré-
gion 

le plan de gestion environnementale et
sociale (PGeS) adossé à l’Étude d’impact en-
vironnemental et Social (eieS) menée par
Sundance ressources, permet de faire une

lecture synoptique de l’inscription du projet
Mbalam-Nabeba au sein des politiques d’amé-
nagement régional. il est certain que dans la
région minière, les attentes des populations
sont nombreuses dans une perspective de mu-
tations territoriales profondes. un élu local
camerounais a confié à propos : « il s’agit là
d’un don du ciel, un moyen pour la région de
l’Est de décoller économiquement et socialement
et de rattraper les autres régions du pays ; et
pourquoi pas passer devant en termes de dé-
veloppement »

les territoires des régions administratives
de l’est et du Sud au Cameroun et la province
de la Sangha au Nord en république du Congo
seront directement impactés par les aménage-
ments liés au projet Mbalam-Nabeba. il s’agit,
pour le Cameroun, des régions très enclavées,
faiblement peuplées, où les contraintes de mo-
bilité liées à l’absence ou au mauvais état des
routes mettent les populations en marge des
dynamiques de développement local. la faible
dotation en infrastructures de ces régions, no-
tamment les routes, explique les attentes,
portées aussi bien par les populations que les
autorités, sur le début des activités d’exploitation
du gisement de fer de Mbalam. le projet est
appelé à animer ou à induire le dynamisme
socioéconomique à l’interface frontalier Ca-
meroun - Congo - Gabon. S’il lie directement
le Cameroun et le Congo parce que planifié
comme une modalité de renforcement des
liens socioéconomiques entre les deux pays,
d’aménagement et de développement de leur
interface frontalier ; le Gabon voisin tient là
également l’occasion de désenclaver sa région
nord.

E.U

Une section du tracé choisi

Pendant deux jours durant, du 06 au 08 juin 2023, à
Ouesso au Congo, les ministres en charge des mines
du Cameroun et du Congo se sont accordés sur des
nouvelles dispositions au projet d’exploitation de mi-
nerai de fer de Nabeba – Mbalam.

Sur le Marché financier
- Appels publics à épargne par émission d’ac-
tions (ouverture du capital)
- Appels publics à épargne par émission
d’obligations
- Introductions en bourse de nouvelles valeurs
à la cote permanente

Sur le Marché monétaire
- Emissions des titres publics (BTA, OTA) sur
le marché primaire du marché monétaire de
la BEAC (syndication ou adjudication)

Activités des organismes de placement commun
- Les fonds d’investissement alternatif  (FIA),
les SICAV, les sociétés de capital-investisse-
ment, OPCVIM
- Les opérations de levées de fonds nationales
ou internationales
- Les investissements sur les valeurs immobi-
lières
- Les opérations de titrisation et de restructu-
ration de la dette des Etats, des institutions,
des entreprises publiques et parapubliques.

Autres
- Organisation des séminaires sur les théma-
tiques spécifiques du marché des capitaux
- Communication événementielle en général
- Relation presse

Edition des journaux
- La Lettre de la Bourse
- Kasso’o

Offrir des services de communication spécifiques et efficaces sur les opérations suivantes :

AGEnCE DE CoMMUniCAtion SPéCiAliSéE DAnS lES
ACtivitéS DU MARCHé DES CAPitAUx En zonE CEMAC

QUELQUES  UNES  DE  NOS  PRESTATIONS

Awards du marché des capitaux de la Cemac les 5 et 6 avril 2023 à Douala

Stand de La Lettre Sarl Une vue de la soirée des Awards
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Conduite par Sali ballo, chargé de
mission du premier ministre, la dé-
légation a d’abord rendu visite à

l’autorité administrative avant la séance
proprement dite, des évaluations sous l’œil
avisé de Michael Ndoping, président de la
commission de la primature.

et comme  le Guichet Producteurs a
pour objet de mettre directement à la dis-
position des producteurs des bassins de
production, les subventions gouvernemen-
tales de masse ou à la carte pour la distri-
bution des intrants, la fourniture des équi-
pements et la mise à disposition des infra-
structures pour la production, les séances
de travails lors de cette mission de suivi et
d’évaluation, se sont faites de telle sorte
que les uns et les autres puissent s’exprimer
librement : dans un premier temps, il s’est
agi de séance de travail avec les producteurs,
puis avec les agros dealers et enfin avec
les emf/banques.

« Le guichet du producteur, c’est com-
parable à la venue de Jésus pour sauver
le monde. Parce que s’il faut parler d’hier,
nous les producteurs avons subi les finan-
cements dans notre pays. Mais aujourd’hui,
il s’avère que les finances ont été bien ca-
drées. Cette fois-ci à travers le Guichet
producteur, chaque producteur bénéficie
directement sans un intermédiaire, de ces
intrants. Donc pour nous, le guichet pro-
ducteur est bien arrivé pour résoudre un
certain nombre de problèmes. Déjà même
au sein des OP, lorsqu’il y avait des finan-
cements, c’était la bagarre du partage.
Aujourd’hui, on ne parle plus de la bagarre
du partage, on réfléchit sur d’autres choses
: comment chercher le bon marché pour
vendre le café et le cacao », a dit Sa
Majesté Djumo François, producteur do-
micilié à Melong, avant d’ajouter : « Ce
que je peux dire à d’autres producteurs,
c’est que, ceux qui trainent encore le pas,
qui sont encore à la maison, qui n’ont pas
encore compris le bien-être, le bienfondé
de ce guichet producteur, qu’ils se rap-
prochent des banques pour ouvrir leur
compte, faire lever leur parcelle, et bénéficier
directement des intrants. Il n’est pas
question ici que l’Etat est en train d’orga-
niser des choses pour demander aux plan-
teurs de payer les impôts pour leur espace
tel que certains agents sont en train de sa-
boter pour freiner l’engouement des plan-
teurs qui veulent aussi adhérer à ce bénéfice
».

Autrement dit, au terme de cette mission,
la satisfaction était au bout de la ligne. un
avis d’ailleurs partagé par Célestin Ayangma
Dg Aboss Afrique, distributeur des intrants
agricoles et partenaire du Fodecc : « Très
satisfait, parce que je pense que tous les
partenaires sont d’accord que le projet
continue. Donc nous attendons le Ok de la
commission qui est venue pour que nous
puissions arriver jusqu’au-delà ». Même
son de cloche du côté de la micro finance

Adec partenaire du projet et accompagnant
les producteurs, représenté par Fotsing
Ndefo Joseph. Ce dernier affirme la montée
en puissance de l’initiative du Fodecc : «
Il gagne en notoriété parce que actuellement
au Cameroun, l’agriculture reste le levier
de développement et bien évidemment les
producteurs sont ceux par qui le dévelop-
pement pourrait avoir lieu ». et de pour-

suivre : « On peut dire simplement qu’il y
a beaucoup de travail à faire, il est question
également pour des responsables des mi-
nistères et pour le Cameroun à davantage
accompagner ces producteurs qui ont
besoin de la matière première pour travailler,
surtout les intrants. Or aujourd’hui, le Fo-
decc vient avec les produits homologués
dans une base, parce que quand on est sur

le terrain, nous vendons des produits qui
sont dans une base homologuée non seu-
lement par le Minader qui nous permet de
livrer des produits de bonne qualité aux
producteurs pour accroitre leur rendement
».

il ne restera donc plus qu’à étendre le
projet sur toute l’étendue du territoire et
davantage dans tous les bassins de pro-
duction. un vœu exprimé par Michael
Ndopping, ci-devant président de la com-
mission de la primature: « Nous sommes
descendus sur hautes instructions pour
voir les réalisations de guichet producteur
dans les zones du Moungo, les zones
pilotes. Nous avons rencontré les différents
acteurs de ce secteur, les partenaires des
micro-finances et les distributeurs des pro-
duits phyto. Nous avons eu des échanges
fructueux et nous rentrons avec un sentiment
de satisfaction. Nous avons constaté un
engouement de cet outil que le gouverne-
ment a mis en place pour accompagner
les producteurs et les micro-finances jouent
leur jeu et j’ai ressenti une satisfaction
totale sur toute la ligne. C’est formidable
! »

il ne reste donc plus qu’à voir comment
asseoir le projet afin que tous les producteurs
où qu’ils se trouvent, puissent aussi en bé-
néficier.

Source : Paysan Elite

PHASE PilotE DU GUiCHEt-PRoDUCtEUR DAnS lE MoUnGo
Où en est-on ? 

Du 05 au 08 juillet 2023, une mission d’évaluation des
activités venue des services du Premier ministre a sé-
journé dans la région du littoral et plus précisément
dans le département du Moungo où une phase expé-
rimentale de cette initiative du Fonds de Développe-
ment des filières Cacao et Café (Fodecc) est mise en
place, en vue d’en savoir plus, au mieux, de voir ce qu’il
y a encore lieu de faire pour sortir de la phase pilote en
vue d’une généralisation du principe dans tous les bas-
sins de production.

Photo de famille

Adossé au numérique, le Guichet Pro-
ducteurs est l’opération la plus innovante
jamais mise en place par l’etat du Cameroun
au bénéfice du monde agricole. Après son
lancement officiel le 08 juillet 2021, à
Yaoundé, bien des choses ont été faites à
travers le pays. le ministre de l’Agriculture
et du développement rural a mené person-
nellement  les étapes de présentation en ré-
gion.

Étape 1 : Régions Ouest, Adamaoua,
Nord-Ouest

le 09 septembre 2021 : bafoussam 
le 10 septembre 2021 : bankim

Étape 2 : Régions Est, Sud et Centre
le 15 septembre 2021 : Abong-Mbang 
le 16 septembre 2021 : ebolowa
le 17 septembre 2021 : Mbangassina 

Étape 3 : Régions Littoral et Sud-ouest 
le 23 septembre 2021 : buea
le 24 septembre 2021 : Melong

Imminence d’une vaste campagne

lors de son discours du 10 septembre
2021, le Ministre de l’Agriculture et du
Développement rural, Gabriel Mbaïrobe, a
solennellement annoncé « le démarrage
imminent par les services déconcentrés du
Minader et ses projets du secteur cacao et
café d’une vaste campagne de sensibilisation,
communication et formation des acteurs
du milieu rural sur le Guichet Producteurs
qui ira jusqu’aux arrondissements et même
dans les villages, c’est-à-dire au plus près
du producteur et de sa parcelle. »

en rappel, le cacao et le café sont produits
dans huit régions au Cameroun. introduits
dans les zones forestières du Centre, littoral,
Sud-est et Sud-ouest, ils se sont ensuite
étendus dans les régions de l’ouest, du
Nord-ouest et désormais de l’Adamaoua.

le Guichet Producteurs a pour objet de
mettre directement à la disposition des pro-
ducteurs de 08 bassins de production les
subventions gouvernementales de masse
ou à la carte pour la distribution des intrants,
la fourniture des équipements et la mise à
disposition des infrastructures pour la pro-
duction.

Fondements juridiques et organiques

les textes fondateurs du Fodecc ne sont
pas modifiés, les ordonnateurs conservent
leurs prérogatives ; la suppression de la
constitution des stocks de matières et d’équi-
pements, l’abandon des achats groupés,
puis distribués ; la suppression des inter-
médiaires (projets) consommateurs des res-
sources et le reversement, au profit des
producteurs et des parcelles exploitées, des
gains ainsi réalisés : plus d’intrants, plus
d’équipements, pour plus de producteurs
bénéficiaires ; l’arrêté n°68 du Premier
Ministre généralise et rend obligatoire le
mécanisme des subventions agricoles comme
mode de financement de l’agriculture, en
supprimant la notion de gratuité.

Changement majeur

Pour compter de 2021, chaque producteur
finance, en effet, l’acquisition de ses intrants
(engrais, produits phytosanitaires, petit équi-
pement). Dans ce dispositif, le producteur
de cacao et/ou de café bénéficie d’une sub-
vention payée par le Fodecc de manière di-
recte auprès de son fournisseur d’intrants
situé, comme ceci est souhaité, à proximité
de son installation. Pour réussir à conduire
ce changement majeur, le Fonds s’est attaché
des partenaires (agro-dealers, banquiers,
eMF, compagnies de téléphonie mobile ou
partenaire stratégique opérationnel et bailleurs
de fonds.) Cette activité concerne environ
600.000 producteurs pour plus d’un million

d’hectares de verger. Ces chiffres seront
mis à jour au fur et à mesure que l’auto-
identification des producteurs avancera sur
le terrain.

Constats des faiblesses du guichet 1

l’évaluation du plan de relance en général
et de chaque projet ayant bénéficié des res-
sources du Fodecc en particulier, a cependant
mis en évidence trois constats conduisant à
la même conclusion : certains projets re-
conduits à leur terme par voie d’avenant
avaient fini par présenter des charges plus
importantes que les dépenses d’investisse-
ment nécessaires au financement de la
relance et au développement des filières
cacao et café ; bien qu’agissant pour le
même objectif, les projets portés par les
différents ordonnateurs évoluaient sur le
terrain, sans synergie, de manière dispersée,
voire concurrente ; le bilan du financement,
soit 39 milliards de Fcfa dépensé en quatorze
ans ne semble pas en corrélation vertueuse
avec l’état du verger, les volumes produits,
puis commercialisés, la qualité des produits
commercialisés et le niveau de vie des pro-
ducteurs.

Les subventions disponibles

Deux subventions sont concernées par le
Guichet Producteurs : les subventions de
masse pour la catégorie 1 qui concernent
tous les producteurs de cacao et de café
sans discrimination, c’est-à-dire à peu près
600 000 producteurs, selon les chiffres of-
ficiels. l’on fait ainsi référence à ceux qui
exploitent une superficie allant de 200
mètres carrés à 10 hectares. la catégorie 2
concerne les subventions à la carte qui font
appel à une autre forme d’organisation et à
des contraintes un peu plus importantes.

Source : Paysan Elite

GUiCHEt PRoDUCtEURS
Ce qu’il y a lieu de savoir
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